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1    Principes de base de TimeMachine

TimeMachine dans SwissSalary offre la possibilité de saisir les modifications de certains champs de
manière rétroactive ou dans le futur.  

Les modifications concernant le mois en cours devraient toujours être saisies directement sur la
fiche employé et jamais dans TimeMachine.
Il faut également renoncer à la saisie supplémentaire dans TimeMachine si la valeur du champ a
déjà été modifiée sur la fiche employé, car aucune modification n'est visible dans les postes
TimeMachine (entrées TimeMachine traitées) (l'ancienne et la nouvelle valeur sont respectivement
égales et vides) et des erreurs peuvent être générées lors des déclarations de salaire, en particulier
en ce qui concerne l'impôt à la source. 
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2    Quels champs doivent être adaptés?

Pour la fiche employé comme pour TimeMachine, le principe est de n'adapter que les champs qui
sont absolument nécessaires. Moins il y a de champs concernés, mieux c'est. 

2.1    L'obligation d'impôt à la source s'éteint

Nous sommes en novembre 2024 et l'assujettissement à l'impôt à la source expire au 01.11.2024
Il suffit ici d'adapter le champ “IS soumis”sur la fiche employé. Les champs «Canton de l'IS» et «Tarif IS»
doivent être laissés avec les valeurs existantes. Si ces deux champs sont supprimés, cela conduit dans la
plupart des cas à des erreurs lors de la déclaration ELM. Il ne faut pas utiliser TimeMachine, car la
modification est valable à partir du mois actuel (avant le décompte de salaire de novembre). 
 
Nous sommes en novembre 2024 et l'assujettissement à l'impôt à la source a expiré le 01.09.2024. 
Comme il s'agit ici d'une modification rétroactive, le champ «IS soumis» doit dans ce cas être désactivé via
TimeMachine au 01.09.2024. Comme dans l'exemple ci-dessus, les champs «Canton de l'IS» et «Tarif IS» ne
devraient pas être modifiés. Sur la fiche employé, l'ancienne «mauvaise» valeur doit être laissée. Le champ se
met à jour après le traitement des entrées TimeMachine ouvertes avec le prochain traitement des salaires. 
Sur le décompte salaire, les corrections correspondantes sont mentionnées à partir de septembre.

2.2    Modification du tarif de l'impôt à la source

Nous sommes en novembre 2024 et le tarif de l'impôt à la source passe de A à B au 01.11.2024 
Comme il s'agit ici d'une modification dans le mois en cours, la modification peut être effectuée
directement sur la fiche employé dans le champ «Tarif IS». Les autres champs ne sont pas concernés et ne
devraient donc pas être mutés. 
 
Nous sommes en novembre 2024 et le tarif d’impôt à la source est passé de A à B au 01.09.2024 
Comme il s'agit ici d'une modification rétroactive, le champ «Tarif IS» doit dans ce cas être adapté en
conséquence via TimeMachine au 01.09.2024. Comme dans les exemples précédents, aucun autre champ
ne doit être modifié. Sur la fiche employé, l'ancienne «mauvaise» valeur doit être laissée. Le champ se met à
jour après le traitement des entrées TimeMachine ouvertes lors du prochain traitement des salaires. 
Sur le décompte salaire, les corrections correspondantes sont mentionnées à partir de septembre.

2.3    Adaptation du salaire

Dans cet exemple également, nous nous trouvons en novembre 2024. 

Adaptation rétroactive au 01.09.2024 
Comme il s'agit ici d'une modification rétroactive, le champ «Montant salaire» doit être adapté via
TimeMachine au 01.09.2024. La fiche employé ne sera pas modifiée. 

Adaptation au 01.11.2024 
Comme cette adaptation se réfère au mois actuel (avant le décompte du traitement de salaire), cette
modification est effectuée directement sur la fiche employé dans le champ «Montant salaire ».
TimeMachine n'est pas utilisé dans ce cas. 
 
Adaptation dans le futur au 01.01.2025 
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Comme il s'agit ici d'une adaptation dans le futur, le champ «Montant salaire» doit être adapté via
TimeMachine au 01.01.2025. La fiche employé ne sera pas modifiée. 
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3    Résumé

En résumé, on peut dire qu'il s'agit d'un «soit l'un soit l'autre».  
Soit une modification est saisie sur la fiche employé (toutes les modifications du mois en cours) ou
via TimeMachine (toutes les modifications rétroactives/futures). Mais à aucun moment en double.
Un minimum de champs doit être utilisé.
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